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Annexe 2: Correspondance des grades du cadre de 
!'Inspection Generate du Travail a ceux du cadre 

general de /'Administration publique 

Categories Grades du cadre de !'inspection 1 Grades du cadre 
du travail general de 

!'Administration publique 

lnspecteur general du travail 

lnspecteur general du travail Secretaire general 

Adjoint 

lnspecteur principal du travail 
Commandement de premiere Classe Directeur 

lnspecteur principal du travail 
de deuxieme classe Chef de division 

lnspecteur dut Chef de bureau 

Collaboration Attache de bureau de 
Controleur du travail deuxieme classe 

Vu pour etre annexee a !'Ordonnance no 14/080 du 
08 decembre 2014 portant Reglement d'adminisfration 
relatif au personnel de !'Inspection General du Travail 
« IGT ». 

Joseph KABILA KABANGE 

Augustin Matata Ponyo Mapon 

Premier ministre 

ANNEXE 3 : Regime disciplinaire au sein de 
/'Inspection Generate du Travail 

~· 

Grade de I' agent Du bl~me De Ia retenue du tiers De !'exclusion 
du traitement temporaire 

Huissier 
Agent auxiliaire de 
deuxieme classe 

Chef de Directeur ou Directeur 
lnspecteur Agent auxiliaire de provincial de 

Premiere classe 
Division 

!'Inspection du travail general d u travai 

Agent de bureau de 
deuxieme classe 

Agent de bureau de 
Directeur ou premiere classe 

Attache de bureau Directeur Directeur ou Directeur 
lnspecteur 

de deuxieme classe provincial de provincial de 
~eneral du travai 

Attache de bureau 
!'Inspection du !'Inspection du travail 

de premiere classe 
Travail 

Chef de bureau Directeur ou 
Chef de division Directeur Directeur ou Directeur lnspecteur 

provincial de provincial de general du 
I' Inspection I' Inspection du travail travail 
du travail 

Directeur central ou Ministre ayant 
JJirecteur provincial 

lnspecteur I'Emploi, le 
lnspecteur General 

general du lnspecteur g!meral du Travail et Ia 
du Travail Adjoint travail travail Prevoyance 

Sociale dans 
ses attributions 
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lnspecteur general Ministre 
du travail ayant Ministre ayant 

I'Emploi, le Ministre ayant I'Emploi, le 
Travail et Ia I'Emploi, le Travail et Travail et Ia 
Prevoyance Ia Prevoyance Sociale Prevoyance 
Sociale dans dans ses attributions Sociale dans 

ses ses attributions 
attributions --

Vu pour etre annexee a !'Ordonnance n° 14/080 du 
08 decembre 2014 portant Reglement d'administration 
relatif au personnel de !'Inspection General du Travail 
« IGT ». 

Joseph KABILA KABANGE 

Augustin Matata Ponyo Mapon 

Premier ministre 

GOUVERNEMENT 
Cabinet du Premier ministre 

Decret n° 14/025 du 18 novembre 2014 portant 
creation, organisation et fonctionnement du Comite 
Consultatif National pour Ia protection des biens 
culturels en cas de conflit arme en Republique 
Democratique du Congo, en sigle « CCN » 

Le Premier ministre, 

Vu la Constitution telle que modifiee par la Loi 
n°lll002 du 20 janvier 2011 portant revision de certains 
articles de la Constitution de la Republique 
Democratique du Congo du 18 fevrier 2006, 
specialement en son article 92 ; 

Vu la Convention de la Haye de 1954 sur la 
protection des biens culturels en cas de conflit arme, a 
laquelle la Republique Democratique du Congo a adhere 
en date du 18 avril 1961, notamment en ses articles 7 et 
25; 

Vu la Loi no 811003 du 17 juillet 1981 portant statut 
du personnel de carriere des services publics de l'Etat 
telle que modifiee par l'Ordonnance-loi no 82-011 du 19 
mars 1982; 

Vu l'Ordonnance-loi no 71-016 du 15 mars 1971 
relative a la protection des biens culturels ; 

Vu le Decret-loi n°0l7/2002 du 30 octobre 2002 
portant Code de conduite de I' Agent public de l'Etat; 

Vu !'Ordonnance n°l2/003 du 18 avril 2012 portant 
nomination d'un Premier -ministre; 

Vu !'Ordonnance n°l2/004 du 28 avril 2012 portant 
nomination des Vice-premiers Ministres, des Ministres, 
d'un Ministre delegue et des Vice-ministres; 

Vu !'Ordonnance n°12/007 du 11 juin 2012 portant 
organisation et fonctionnement du Gouvemement, 
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modalites pratiques de collaboration entre le President de 
la Republique et le Gouvernement, ainsi qu'entre les 
membres du Gouvernement ; 

Vu !'Ordonnance n°12/008 du 11 juin 2012 fixant 
les attributions des Ministeres ; 

Considerant les recommandations de la resolution II 
adressees aux parties contractantes a Ia Convention pour 
la protection des biens culturels en cas de conflit anne, 
adoptee a la Haye le 14 mai 1954, de constituer les 
comites consultatifs nationaux des leur adhesion a cette 
Convention ; 

Considerant la responsabilite du Gouvernement de la 
Republique Democratique du Congo devant les guerres 
d'agression et conflits annes qui ne cessent de porter 
atteinte aux interets des biens culturels et au respect du 
patrimoine culture! en general ; 

Considerant la necessite ; 

Sur proposition du Ministre de la Jeunesse, Sports, 
Culture et Arts; 

Le Conseil des Ministres entendu ; 

DECRETE 

Chapitre I : Des dispositions generales 

Article 1 

II est cree au sein du Ministere ayant la Culture et les 
Arts dans ses attributions un service public a caractere 
technique, dote d'une autonomie financiere et 
administrative, denomme Comite Consultatif National 
pour la protection des biens culturels en cas de conflit 
arme, en sigle «CCN» ci-apres designe le comite. 

Le Comite peut exercer ses activites en temps de 
paix chaque fois que de besoin. 

Article 2 

Le Comite est place sous l'autorite directe du 
Ministre ayant la Culture et les Arts dans ses 
attributions. 

Article 3 

Les membres du comite sont nommes et, le cas 
echeant, releves de leurs fonctions par Decret du Premier 
ministre, delibere en Conseil des Ministres. 

Article 4 

L' Administration centrale du comite est etablie a 
Kinshasa. 

Alticle 5 

Aux termes du present Decret, sont consideres 
comme biens culturels : 

Les biens, meubles ou immeubles, qui representent 
une grande importance pour le patrimoine culture! 
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des peuples, tels que les monuments d'architecture, 
d'art ou d'histoire, religieux ou la!ques, les sites 
archeologiques, les ensembles de constructions qui 
en tant que tels, representent un interet historique ou 
artistique, les reuvres d'art, les manuscrits, livres et 
autres objets d'interet artistique, historique ou 
archeologique, ainsi que les collections scientifiques 
et les collections importantes des livres, d'archives 
ou de reproductions des biens definis ci-dessus ; 

Les edifices dont la destination principale et 
effective est de conserver ou exposer les biens 
culturels meubles definis au 1 er tiret, tels que les 
musees, les grandes bibliotheques, les depots 
d'archives, ainsi que les refuges destines a abriter, 
en cas de conflit arme, les biens culturels meubles 
definis au 1 er tiret ; 

Les centres comprenant un nombre considerable de 
biens culture is qui sont definis aux l er et 2 e tirets, 
dits « centres monumentaux ». 

Chapitre II : Des missions 

Article 6 

Le Comite a pour missions de : 

Conseiller le Gouvernement au sujet des mesures 
necessaires a la mise en application de la 
convention sur le plan legislatif, technique ou 
rnilitaire en temps de paix ou de conflit arme ; 

Assister et accompagner le Gouvemement Congo 
dans 1' execution des mesures necessaires et 
techniques relatives au maintien de la paix ; 

Coordonner toutes les activites relatives a la 
protection des biens culturels en cas de conflit arme 
et en temps de paix ; 

Inventorier les biens culturels destines a 
1 'inscription aux registres national et international 
sous protection speciale et renforcee ; 

Initier a !'attention du Ministre ayant la Culture et 
les Arts dans ses attributions !'inscription des biens 
culturels d'une importance exceptionnelle au 
registre international de l'UNESCO pour 
1' obtention de leur immunite internationale ; 

Organiser et former des unites speciales de 
protection des biens culturels au sein des Forces 
Armees de la Republique Democratique du Congo 
et de la Police Nationale Congolaise ; 

Faciliter et negocier sous l'autorite du 
Gouvernement !'intervention de la Communaute 
internationale lorsque les biens culturels sont 
menaces et rnis en peril au niveau national et 
international ; 

Participer a toutes les discussions se rapportant a la 
protection, la conservation et la restauration du 
patrimoine culture! ; 
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Intervenir aupres du Gouvemement en cas de 
conflit arme ou d'imminence d'un tel conflit afin 
que les biens culturels situes sur le territoire 
national, et sur les terri to ires d' autres pays soient 
identifies, respectes et proteges par les Forces 
armees du pays conceme selon les dispositions de la 
convention ; 

Assurer, sous l'autorite du Gouvemement, la liaison 
et la cooperation avec les autres comites nationaux 
des Etats parties a la convention et avec tout 
organisme international competent ; 

Constituer !'interface entre le Gouvemement et les 
organismes intemationaux competents ainsi 
qu'entre toutes les parties contractantes ; 

Mobiliser les decideurs et professionnels de la 
culture a prendre des mesures necessaires pour la 
prevention en temps de paix, et l'etablissement d'un 
plan d'urgence ainsi que d'intervention en cas 
d'annonce de crise. 

Chapitre III : Des structures et leurs attributions 

Article 7 

Le Comite est constitue des organes suivants : 

La Coordination ; 

Le Secretariat executif national ; 

Le Corps des inspecteurs. 

Article 8 

La coordination est dirigee par un coordonnateur 
assiste de deux coordonnateurs adj oints nommes et 
releves de leurs fonctions par le Premier ministre, sur 
proposition du Ministre ayant la Culture et les Arts dans 
ses attributions, deliberee en Conseil des Ministres. 

Outre le Coordonnateur et ses adjoints, les experts 
ci-apres prennent part ala reunion de la coordination du 
Comite: 

Un expert archeologue delegue du Ministere ayant 
!a Culture et les Arts dans ses attributions ; 

Un expert museologue ; 

Un expert du droit international representant le 
monde universitaire ; 

Un expert delegue de la cooperation intemationalc ; 

Un expert delegue de la Defense nationale ; 

Un expert representant la Police Nationale 
Congolaise ; 

Un expert delegue du Ministre ayant lc Tourisme 
dans ses attributions ; 

Un expert representant !'Interpol; 

Un expert representant !a commission nationale 
pour !'UNESCO. 
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Article 9 

Le Coordonnateur et ses adjoints assurent la gestion 
courante du comite. 

La Coordination a pour attributions de : 

Coordonner et representer le Cornite au mveau 
national et international ; 

Superviser toutes les structures evoluant dans le 
domaine de la protection du patrimoine culture! au 
niveau national ; 

Faciliter et assurer la cooperation internationale 
notamment l'echange des biens culturels entre 
institutions culturelles ; 

Inviter aux sessions, en cas 
cornpetences du domaine 
Convention ; 

de besoin, d'autres 
couvert par !a 

Convoquer et assurer !'organisation, en cas de 
besoin, les rencontres entre consultants, experts et 
professionnels de la culture en pool des 
Commissions techniques ; 

Preparer et transmettre a I 'UNESCO !a Iiste des 
personnalites nationales jugees aptes a remplir les 
fonctions de Commissaire general aux biens 
culturels; 

Ordonner et decider de !'utilisation des fonds 
alloues au comite ; 

Cooperer avec les organisations gouvernementales 
et non gouvemementales dont les objectifs sont 
similaires a ceux de la convention et de ses 
protocoles ; 

Preparer et mettre en ceuvre en cooperation avec 
1 'UNESCO et les organisations gouvemementales 
et non gouvemementales competentes, des 
programmes d'instruction et d'education en temps 
de paix; 

Elaborer un reglement interieur. 

Article 10 

La coordination se reunit en session ordinaire 
chaque 1 er semestre de l'annee et, chaque fois qu'elle le 
juge necessaire en session extraordinaire, sur 
convocation du Coordonnateur. La convocation aux 
sessions envoyee dans un dClai de trente jours avant la 
tenue de !a reunion, comporte la date, le lieu et l'ordre 
dujour. 

Article 11 

Le Secretariat executif national comprend un 
Secretaire executif national assiste d'un Secretaire 
executif national adjoint et d'un Secretaire administratif 
et financier. 

II est dote d'un personnel necessaire a son bon 
fonctionnement. 
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Le Secretaire executif national et ses adjoints sont 
nommes et Ie cas echeant releves de leurs fonctions par 
Ie Ministre ayant Ia Culture et les Arts dans ses 
attributions. 

Le personnel du Secretariat executif national est 
nomme et, le cas echeant, releve de ses fonctions par le 
Ministre ayant la Culture et les Arts dans ses attributions 
sur proposition du Coordonnateur. 

Article 12 

Le Secretariat executif national exerce ses 
attributions sous l'autorite du Coordonnateur. 

I1 est charge de: 

Assurer I' administration du comite et la formation 
de ses membres ; 
Planifier, superviser et assurer les operations de 
l'inventaire des biens culturels; 
Classifier selon leur importance et informatiser les 
biens culturels inventories et preparer leur 
inscription aux registres national et international de 
!'UNESCO'; 
Elaborer le budget et le plan financier du comite ; 
Gerer le personnel et la logistique du comite. 

Article 13 

Le Corps des inspecteurs est supervise, sous 
l'autorite du coordonnateur, par un inspecteur principal 
assiste d'un adjoint. 

Il est compose des inspecteurs dont le nombre est 
determine par le Premier ministre. 

Les inspecteurs sont nommes dans les memes 
conditions que les membres du Secretariat executif 
national. 

Ils ont la qualite d'Officier de Police judiciaire a 
competence restreinte. A ce titre, ils sont soumis aux 
formalites requises par Ia legislation en vigueur en la 
matiere. 

Article 14 

Le Corps des inspecteurs a pour attributions : 

Superviser, controler, intervenir et veiller au respect 
de la convention et de la legislation nationale en 
vigueur sur le patrimoine et les biens culturels 
menaces et mis en peril par les effets de l'homme 
ou des catastrophes naturelles ; 

Securiser et contr6ler de maniere permanente le 
patrimoine culture! ; 

Effectuer des mtsstons d'inspection et de 
verification des biens culturels et en informer la 
Coordination ; 

Travailler en collaboration avec les unites speciales 
des Forces armees, de la Police nationale et les 
autres services competents en lei matiere. 
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Article 15 

Les unites speciales de la Police Nationale 
Congolaise pour la protection des biens culturels 
effectuent leurs operations d'inspection et de l'ordre 
public en la matiere en temps de paix. 

En cas de conflit arme et en temps de paix, les 
Forces Armees de la Republique Democratique du 
Congo interviennent selon les dispositions des articles 7 
et 25 de la Convention et des articles 7 et 8 de son 
deuxieme protocole relatif a la protection des biens 
culturels en cas de conflit arme. 

Article 16 

A la requete expresse du coordonnateur adressee au 
Gouvemement, les unites speciales de la Police 
Nationale Congolaise et des Forces Armees de la 
Republique Democratique du Congo sont placees sous 
son autorite, conformement aux dispositions des articles 
7 et 25 de la Convention et 7 et 8 de son deuxieme 
protocol e. 

Chapitre V : Du pouvoir hierarchique 

Article 17 

Le Comite est place sous l'autorite hierarchique du 
Ministre ayant la Culture et les Arts dans ses 
attributions. 

L' autorite hierarchique s 'exerce par vote 
d'autorisation, d'approbation et d'opposition. Elle 
s' exerce sur les personnes et sur les actes, conformement 
ala legislation en vigueur en la matiere. 

Chapitre VI : Des ressources et finances 

Article 18 

Le Comite a pour ressources : 

Une dotation budgetaire de l 'Etat ; 

Des subventions et contributions volontaires des 
entreprises ayant des biens culturels a · proteger 
d'une importance exceptionnelle ; 

Des dons et legs. 

Article 19 

Les membres du comite beneticient d'une 
remuneration a charge du Tresor public. 

Un Decret du Premier ministre fixe les indemnites et 
autres avantages des membres du comite ainsi que les 
jetons de presence des experts. 

Chapitre VII : Du patrimoine 

Article 20 

Le Com.i.te est dote d'infrastructures mises a sa 
disposition par l'Etat congolais, notamment : 
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- Batiments et equipements de bureau ; 

- Charroi automobile ; 

- Moyens de communication ; 

- Materiels et equipements techniques de protection 
des biens culturels ; 

Terrains ou cadres strategiques pour servir ou 
construire les refuges des biens culturels en cas de 
conflit arme et en temps de paix. 

Chapitre VIII : Des dispositions finales 

Article 21 

Un Reglement interieur determine le fonctionnement 
et fixe les modalites pratiques de la gestion du personnel 
du Comite, de la collaboration avec la Police Nationale 
Congolaise et les Forces Armees de la Republique 
Democratique du Congo, ainsi que des autres services 
competents. 

Article 22 

Le Ministre de la Jeunesse, Sports, Culture et Arts 
est charge de l' execution du present Decret qui entre en 
vigueur a la date de sa signature. 

Fait a Kinshasa, le 18 novembre 2014 

MAT ATA PONYO Mapon 

Banza MukalayNsungu 

Ministre de la Jeunesse, Sports, Culture et Arts 

Decret n° 14/026 du 18 novembre 2014 portant 
repartition des competences en matieres de creation 
et d'agrement des etablissements d'enseignement 
maternel, primaire et secondaire 

Le Premier ministre, 

Vu la Constitution, telle que modifiee par la Loi 
no 11/002 du 20 janvier 2011 portant revision de certains 
articles de la Constitution du 18 fevrier 2006, 
specialement en ses articles 92 et 203 point 20 ; 

Vu la Loi-cadre no 14 /004 du 11 fevrier 2014 de 
l'Enseignement national, specialement en ses articles 39, 
40, 56 et 155 point 3 ; 

Vu !'Ordonnance n°12/003 du 18 avril2012 portant 
nomination d'un Premier ministre ; 

Vu !'Ordonnance n°12/004 du 28 avril2012 portant 
nomination des Vices-premiers Ministres, des Ministres, 
d'un Ministre delegue et des Vice-ministres ; 

Vu !'Ordonnance n°12/007 du 11 juin 2012 portant 
organisation et fonctionnement du Gouvemement, 
modalites pratiques de collaboration entre le President de 
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Ia Republique et le Gouvemement ainsi qu'entre les 
membres du Gouvemement ; 

Vu !'Ordonnance n°l2/008 du 24 juin 2012 f1Xant 
les attributions des Ministeres ; 

Considerant la necessite ; 

Sur proposition du Ministre de l'Enseignement 
Primaire, Secondaire et Professionnel ; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE 

Article 1 

La creation et !'agrement des etablissements 
d'enseignement maternel, primaire et secondaire relevent 
de la competence du Ministre du Gouvernement central 
ayant l'Enseignement Matemel, Primaire et Secondaire 
dans ses attributions ou du Gouverneur de Province. 

Article 2 

La creation et !'agrement des etablissements 
d'enseignement maternel, primaire· et secondaire sont 
sanctionnes par un Arrete du Ministre du 
Gouvemement central ayant l'enseignement maternel, 
primaire et secondaire dans ses attributions ou du 
Gouverneur de Province. 

Article 3 

Les arretes de creation et d'agrement des 
etablissements d'enseignement matemel, primaire et 
secondaire pris par le ministre du Gouvemement central 
ayant l'Enseignement matemel, primaire et secondaire 
dans ses attributions, tiennent compte du plan general et 
des plans locaux de developpement de 1' enseignement 
national. 

La creation des etablissements d'enseignement est 
tributaire du budget du Gouvemement central. 

Article 4 

Les arretes de creation et d'agrement des 
etablissements d'enseignement maternel, primaire et 
secondaire pris par le Gouverneur de Province, tiennent 
compte des plans locaux de developpement de 
1' enseignement national. 

La creation des etablissements d'enseignement est 
tributaire du budget du Gouvemement provincial. 

Article 5 

Sont abrogees toutes les dispositions anterieures 
contraires au present Decret. 

Article 6 

Le Ministre du Gouvernement central ayant 
1 'Enseignement maternel, primaire et secondaire dans 
ses attributions, et le Gouverneur de Province sont 
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